
Les cartes

      Type de carte   Validité   Timbres   Tarifs 2024
 
    Carte Interfédérale   

1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Cette carte permet à tout pêcheur de pratiquer son loisir dans les Fédérations de l'EHGO, du Club Halieutique Interdépartemental et de l'URNE. 

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)

 

  

  CPMA   40,20 €   
    EHGO   26,00€   
    Fédération   24,80 €   
    Réciprocité   15,00 €   
    AAPPMA   4,00 €   
    TOTAL   110,00 €   
        
    Carte Personne Majeure  

1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Cette carte est valable dans les 48 AAPPMA de la réciprocité fédérale. 
(Timbre CPMA acquitté une seule fois).
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http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/4/ID_ASSOCIATION//247-processus-de-commande.htm


Les cartes

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)

 

  

  CPMA   40,20 €   
    Fédération   

25 ,80 €

  
    Réciprocité   15,00 €   
    AAPPMA   4,00 €   
    TOTAL   85,00€   
        
    Carte Personne Mineure  

Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de l'année. 1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Valable sur les 53 AAPPMA du Cher, les Fédérations de l'EHGO et du Club Halieutique Interdépartemental et de l'URNE. 
(Timbre CPMA acquitté une seule fois).

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)
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http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/4/ID_ASSOCIATION//247-processus-de-commande.htm
http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/6/247-processus-de-commande.htm


Les cartes

  CPMA   5,20 €   
    Fédération   15,80 €   
    AAPPMA   4,00 €   
    TOTAL   25,00 €   
        
    Carte Journalière   

Disponible du 1er janvier au 31 décembre. 1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Cette carte est réciprocitaire dans les 53 AAPPMA du Cher. Reçoit la CPMA Journalière  sauf si le pêcheur a déjà acquitté la CPMA Personne Majeure  ou Personne Mineure  sur une carte de membre pour l'année en cours.

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)

 

  

  CPMA   4,40 €   
    Fédération   5,10 €   
    AAPPMA   2,50 €   
    TOTAL   12,00 €   
        
    

Carte Hebdomadaire

  

Validité 7 jours consécutifs, du 1er janvier au 31 décembre. 1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Valable sur les 53 AAPPMA du Cher, les Fédérations de l'EHGO, du Club Halieutique Interdépartemental et de l'URNE. Reçoit la CPMA Hebdomadaire  sauf si le pêcheur a déjà acquitté la CPMA Personne Majeure  ou Personne Mineure  sur une carte de membre pour l'année en cours.

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)
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http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/8/247-processus-de-commande.htm
http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/3/247-processus-de-commande.htm


Les cartes

  

  CPMA   14,00 €   
    Fédération   17,00 €   
    AAPPMA   4,00 €   
    TOTAL   35,00 €   
        
    Carte Découverte Femme  

Pêche à 1 ligne . 1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Cette carte est valable dans les 53 AAPPMA réciprocitaires du Cher, les Fédérations de l'EHGO, du Club Halieutique Interdépartemental et de l'URNE. 

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)

 

  

  CPMA   18,20 €   
    Fédération   17,80 €   
    AAPPMA   4,00 €   
    TOTAL   40,00 €   
        
    Carte Découverte   

Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l'année. Pêche à 1 ligne . 1ère et 2ème catégorie. Tous modes de pêche. Valable sur les 53 AAPPMA du Cher, les Fédérations de l'EHGO, du Club Halieutique Interdépartemental et de l'URNE. 
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http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/5/247-processus-de-commande.htm


Les cartes

Pour commander cette carte sur internet: Cliquer ici. (saisir 18220 et Sainte-Solange dans choix N°1)

 

    CPMA   1,00€   
    Fédération   5,00 €   
    AAPPMA   1,00 €   
    TOTAL   7,00 €   
        
    Timbre EHGO   A apposé exclusivement sur la carte "Personne Majeure" en plus de la CPMA. Cela permet de pêcher (en plus des 48 AAPPMA réciprocitaires du Cher) dans les Fédérations de l'EHGO, du Club Halieutique Interdépartemental et de l'URNE. 
Attention :  Avec cet achat, votre carte vous revient à 113€ (78€ de carte Majeure + 35€ de Timbre EHGO) au lieu de 100€ si vous achetez la carte interdépartementale.  

  EHGO   : 40,00 €   
        
      

 5 / 5

http://www.cartedepeche.fr/TPL_CODE/TPL_ADHCOMMANDE/PAR_TPL_IDENTIFIANT/7/247-processus-de-commande.htm

